
 

 

SYNTHÈSE 

Programme de financement des organismes communautaires de travail de 
rue en prévention de la criminalité 

CONTEXTE 
Le Programme de financement des organismes communautaires de travail de rue en prévention de la 
criminalité (TRPC) s’inscrit dans la double volonté du ministère de la Sécurité publique (MSP) d’assurer des 
milieux de vie sécuritaire pour tous, y compris les personnes en situation de rupture sociale, et de reconnaitre 
l’action autonome des organismes communautaires de travail de rue (OCTR).  

OBJECTIF DU PROGRAMME 
Le TRPC vise plus spécifiquement à : 
 consolider les actions d’un OCTR sur un 

territoire précis; 
 développer ou bonifier la couverture du travail 

de rue dans un secteur donné; 
 maintenir ou améliorer la gestion 

organisationnelle de l’OCTR. 
 

Ultimement, les résultats attendus par le 
programme sont de : 
 établir des relations collaboratives entre le 

MSP et les OCTR; 
 pérenniser les actions des OCTR; 
 participer au développement et à la 

reconnaissance du travail de rue; 
 réunir les conditions optimales pour qu’un 

OCTR puisse déployer la pratique du travail 
de rue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADMISSIBILITÉ 
Seuls les organismes communautaires 
autonomes dont le travail de rue est constitutif à 
leur mission ou reconnus dans leur milieu comme 
organisme communautaire autonome de travail de 
rue sont admissibles. 
 
Le TRPC soutient financièrement les OCTR qui 
interviennent dans les espaces non institués, 
auprès de personnes majoritairement âgées de 12 
à 25 ans en situation de rupture sociale ou en voie 
de l’être. 
 
Également, l’OCTR doit faire état de : 
 sa connaissance de son territoire; 
 sa connaissance de sa clientèle et de ses 

problématiques; 
 la relation entre la pratique du travail de rue au 

regard des problèmes observés dans son 
milieu; 

 sa capacité à s’inscrire dans une perspective 
de prévention de la criminalité; 

 l’inscription de ses actions dans une approche 
de prévention secondaire; 

 son plan d’action de déploiement de la 
pratique sur son territoire; 

 ses actions dans les démarches de 
développement concertées; 

 la qualité de son réseau de partenaires. 
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AIDE FINANCIÈRE 
Le soutien du MSP, sous forme de subventions 
renouvelables annuellement, pourrait atteindre 
une somme de 345 000 $ pour la durée du 
programme. L’aide financière accordée aux 
organismes sélectionnés est de 115 000 $ par 
année pendant trois ans. 
Les dépenses admissibles sont :  
 l’embauche d’un travailleur de rue (TR) ou la 

bonification des heures (ressources 
humaines); 

 la coordination de l’équipe de TR et sa 
gestion; 

 la supervision clinique; 
 la formation continue; 
 le budget périphérique nécessaire à l’exercice 

de la pratique; 
 la production de statistiques; 
 le plan de développement des ressources 

humaines. 
Ces dépenses doivent être associées à 
l’embauche d’un ou des travailleurs de rue, aux 
frais afférents, à la pratique du travail de rue ainsi 
qu’à l’encadrement de l’équipe de TR de l’OCTR.  

REDDITION DE COMPTES  
Les modalités précises de reddition de comptes 
seront détaillées dans le protocole d’entente à 
conclure. Toutefois, annuellement, le cas échéant, 
les bénéficiaires devront minimalement produire et 
transmettre au MSP un bilan faisant état des 
activités réalisées et des coûts qui y sont associés, 
ainsi que des résultats obtenus. 

RENOUVELLEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE 
Afin de renouveler l’aide financière, les 
bénéficiaires devront remplir le formulaire 
approprié qui sera transmis par le MSP. Le 
renouvellement sera conditionnel au respect de la 
reddition de comptes établie, de même qu’à 
l’appréciation positive du MSP eu égard aux 
actions posées et aux résultats obtenus. 
 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE 
Veuillez consulter la page du TRPC pour obtenir le 
« Formulaire de présentation d’une demande 
d’aide financière » ainsi que le guide complet de 
présentation d’une demande d’aide financière. 
La date limite pour déposer une demande est le 
23 juin 2022. 

INFORMATIONS 
Direction des programmes : 
prevention.criminalite@msp.qc.ca 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/police-prevention-criminalite/prevention-criminalite/aide-financiere
mailto:prevention.criminalite@msp.qc.ca
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